
Commune de MONTMEYRAN 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL 
 

 
 

D170928-08 
 
L’an deux mille dix-sept, le 28 septembre, le Conseil municipal de la Commune de MONTMEYRAN, 

dûment convoqué, s’est réuni en mairie, sous la présidence de Monsieur Bernard BRUNET, Maire. 
Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 20 

 Date de convocation du Conseil Municipal : 19 septembre 2017 
Présents : Bernard BRUNET, Xavier CHOVIN, Eveline DAVIN, Annabelle DUPRET, Elodie 

GRASSOT, Jean-Paul HENOCQ, Hervé HODCENT, Carole de JOUX, Alain JUVENTIN, André KEMPF, 
Pierre LOUETTE, Jocelyne MANDAROUX, Lucette NURIT, Olivier ROCHAS, Alain TERRAIL, Laurent 
TERRAIL 

Excusés : Séverine GERVY (procuration à Annabelle DUPRET), Gaëtan KONIECZNY (procuration 
à Olivier ROCHAS), Claire LOROUE, Isabelle VATANT 

Secrétaire de séance : Eveline DAVIN 
  

OBJET : Aménagement partiel de l’avenue des Genceaux - Marché 

 

Vu l’ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 
Vu les décrets 2016-360 et 2016-361 du 25 mars 2016 
 
Considérant qu’une consultation des entreprises, sous la forme d’une procédure adaptée, a été menée 
pour l’aménagement partiel et la sécurisation de l’entrée Est du village.  
Considérant que les critères de jugement des offres étaient les suivants : 

Critères 

Valeur technique 40% 

Prix 40 % 

Délais d’exécution 20% 

Considérant qu’il a été procédé à l’ouverture des plis le 11 juillet 2017   
Considérant que les plis ont ensuite été remis à la maîtrise d’œuvre pour une analyse   
Considérant le rapport d’analyse des offres remis par la maîtrise d’œuvre, aux membres du conseil 
municipal. 
 
Après en avoir délibéré le conseil municipal décide : 

� d’attribuer le marché de travaux relatifs à l’opération d’aménagement de l’avenue des Genceaux  
à Entreprise 26 SAS pour un montant de 263 472, 46 euros HT. 

� d’autoriser M. le maire à signer les marchés de travaux avec l’entreprise mentionnée ci-dessus, 
aux conditions financières évoquées ; 

� de l’autoriser à signer tout document relatif à cette attribution de marché de travaux et à la 
réalisation de ces travaux. 

 
 

Sens du vote  

Conseillers-ères présent-e-s  16 

Conseillers-ères représenté-e-s 2 

Ayant voté pour  17 

Ayant voté contre 0 

S’étant abstenu-e 1 

 
  Pour extrait conforme 

Fait à MONTMEYRAN, le 29 septembre 2017 
Le Maire,  


